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Engagement 9  

(demandé par la Régie le 2007-11-14) 

 
Obtenir les transits antérieurs des clients à partir desquels le Transporteur a 

estimé le facteur d'utilisation de 64,74 %, si possible par interconnexions. 

 

R9 : Tel qu'indiqué aux pièces HQT-14, Document 1, pages 91 à 93, 
réponses aux questions 46.1 et 46.2, ainsi que HQT-14, 
Document 1.1, page 44, réponse 18.1, le Transporteur rappelle que 
le facteur d'utilisation pour le service de transport de point à point 
à long terme est estimé, puisqu'il n'y a pas de mesure permettant 
d'identifier l'utilisation de la capacité transitée à chaque heure 
pour ce service de transport. 

 Deux clients souscrivent au service de transport de point à point à 
long terme, soit le Producteur et un client tiers. Le Producteur a 
utilisé ce service pour divers niveaux de réservations au cours 
des dernières années, tandis que le client tiers utilise ce service 
depuis avril 2007. 

 Sur la base de données de mesurage des interconnexions 
HQT-HIGH, HQT-DER et HQT-CRT, couplées notamment aux 
demandes ou programmes de service de transport à long terme 
lorsque accessibles, le Transporteur estime que le facteur 
d'utilisation est de l'ordre de 60 % pour le Producteur et d'environ 
85 % pour le client tiers. Cette estimation n'est pas réalisée par 
interconnexion.  

 Par conséquent, le facteur d'utilisation de 64,74 % correspond à 
(479 MW/591 MW x 60 %) + (112 MW/591 MW x 85 %). 


